
(Traduction)

et 19 juin 1956) ENTRE LE CANADA ET L'AUTRI-
:LIVRANCE AUX REPRÉSENTANTS DIPLOMATI-
JRES ET AUX NON-IMMIGRANTS DE VISAS

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au
Ministre d'Autriche

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 28 mai 1956.

IIEUR LE MINISTRE,

aux non-imnigrants et de proposer qu'un accora soit conc
Gouvernements dans les termes suivants:

1) Les représentants diplomatiques et les fonctionnaires
accrédités ou envoyés en poste en Autriche ainsi que les :
leurs familles et de leurs personnels qui sont titulaires de passi
rnatiques ou spéciaux peuvent obtenir des visas valables pouw
illimité d'entrées en Autriche ou de sorties de ce pays pendi
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